
E nvironnement 

Commune de RENDEUX 

AVIS A LA POPULATION 

Usage des tondeuses à gazon, tronçonneuses, débroussailleuses et 
scies circulaires 

Limitation dans le temps 

(s) La secrétaire communale, 
DETHIER Lucienne. 

(s) Le Bourgmestre, 
TRICOT Benoît. 

PAR LE COLLEGE 

L e nouveau règlement général de police voté le 31 octobre 2005 stipule en son article 59 
que 
  
« L’usage des tondeuses à gazon, tronçonneuses et scies circulaires ou autres en-
gins bruyants, est interdit les dimanches et jours fériés avant 15 heures et après 18 
heures, à moins de 100 mètres d’une habitation et la semaine entre 20h00 et 
07h00. 
 
Cette interdiction ne vise pas l’usage de machines agricoles dans l’exercice de la 
profession de cultivateurs » 


